Suite au rappel concernant l’utilisation des moteurs HONDA GX120 4 temps, qui sont toujours autorisés cette saison, et afin d’encourager les pilotes minikart à s’engager dans le Championnat avec ces moteurs, il a été décidé d’ajouter un classement interne à la C.R.K. B.F.C. : à l’issue du Championnat 2012, les pilotes ayant utilisé uniquement un moteur HONDA GX120 4 temps feront l’objet d’un classement séparé, et les 3 premiers se verront attribuer une dotation spécifique.
